
PASS

Je me réoriente

Je n’ai pas d’accès aux études 
de masso-kinésithérapie, 

ni aux autres études de santé MMOP

JE NE PEUX PAS REDOUBLER
 

Dans le principe de la deuxième chance, 
le candidat pourra recandidater après L2 ou L3 

selon la convention signée entre l’université et le candidat.

Je suis éligible selon 
les critères de l’IFMK 
ou de la faculté de 
santé retenu, alors je 
rentre en 1ère année 
d’études de Kiné ou 
en faculté santé 
(MMOP)(MMOP) 

Je ne suis pas éligible selon 
les critères de l’IFMK ou de la 
faculté de santé retenu, je 
continue en 2ème année 
universitaire et j’ai la 

possibilité de recandidater 
après avoir validé au 
minimum 60 ECTS minimum 60 ECTS 

Licence
L. AS

Je me réoriente

Je redouble ma 1ère année 

Dans le principe de la deuxième chance, 
le candidat pourra recandidater après L2 ou L3 

selon la convention signée entre l’université et le candidat.

Je suis éligible selon 
les critères de l’IFMK 
ou de la faculté de 
santé retenu, alors je 
rentre en 1ère année 
d’études de Kiné ou 
en faculté santé 
(MMOP)(MMOP)  

Je ne suis pas éligible selon 
les critères de l’IFMK ou de la 
faculté de santé retenu, je 
continue en 2ème année 
universitaire et j’ai la 

possibilité de recandidater 
après avoir validé au 
minimum 60 ECTS minimum 60 ECTS 

Je me réoriente

Je redouble ma 1ère année 

Dans le principe de la deuxième chance, 
le candidat pourra recandidater après L2 ou L3 

selon la convention signée entre l’université et le candidat.

Je suis éligible 
selon les critères 
de l’IFMK retenu, 
alors je rentre
 en 1ère année 
d’études de Kiné 

Je ne suis pas éligible selon 
les critères de l’IFMK retenu, 
je continue en 2ème année de 
licence et j’ai la possibilité de 
recandidater après avoir 
validé au minimum 60 ECTS 

supplémentaires


